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Programme de travail provisoire 

Mercredi 1er novembre 2017 

 
10 heures – 10 h 30 Ouverture de la session (point 1 de l’ordre du 

jour) 

 

Animateur : à confirmer 

Lieu : Centre de conférences des Nations Unies, 
Commission économique pour l’Afrique 

Président : Président du bureau sortant 

Allocutions d’ouverture : 

Représentant de la Commission économique pour 
l’Afrique (CEA) 

 
Représentant de la Commission de l’Union 
africaine 

 Discours d’orientation  

 Représentant du pays hôte 

10 h 30 – 10 h 45 Élection du bureau (point 2 de l’ordre du jour) 

10 h 45 – 11heures Examen et adoption de l’ordre du jour et du 
programme de travail (point 3 de l’ordre du 
jour) 

11heures – 11 h 30 Pause 

11h30 – 13 heures État d’avancement de la mise en œuvre des 
programmes relatifs à l’intégration régionale 
et au commerce (point 4 de l’ordre du jour) 

Présentation par le secrétariat de rapports sur les 
questions suivantes : 

 

a) Tour d’horizon des faits nouveaux en 
matière d’intégration régionale en Afrique 
afin d’influencer le choix des politiques ; 
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b) Progrès accomplis dans la formulation et la 
mise en œuvre des politiques foncières en 
Afrique ; 

 c) État de la sécurité alimentaire en Afrique. 

 Débat général 

13 heures – 14 h 30 Déjeuner 

14 h 30 – 15 h 45 État d’avancement de la mise en œuvre des 
programmes relatifs à l’intégration régionale et 
au commerce (suite)  

Présentation par le secrétariat de rapports sur les 
questions suivantes : 

 

d) Mise en place et promotion de chaînes de 
valeur de produits agricoles stratégiques au 
service de la sécurité alimentaire et du 
développement durable en Afrique; 

e) Développement infrastructurel inclusif : la 
clé de la promotion de l’industrialisation de 
l’Afrique; 

Débat général 

15 h 45 – 16 heures Pause 

16 heures – 18 heures État d’avancement de la mise en œuvre des 
programmes relatifs à l’intégration régionale 
et au commerce (suite)  

f) Échange de bonnes pratiques entre États 
membres : stimuler l’investissement intra-
africain 

Débat général 

Jeudi 2 novembre 2017 

10 heures – 11 h15 Débat général sur le thème de la dixième 
session, “Mise en place de la Zone de libre-
échange continentale et gains partagés” (point 5 
de l’ordre du jour) 

 

Industrialisation « intelligente » par le commerce, 
dans le contexte de la transformation de l’Afrique.

Le secrétariat présentera la huitième édition du 
rapport sur l’évaluation de l’intégration régionale 
en Afrique, consacrée à la mise en place de la Zone 
de libre-échange continentale 

 

Intervenants:  

Représentants des États membres,  

Représentants des communautés économiques 
régionales  

Représentants de la Commission de l’Union 
africaine 

11h15 – 11h 30  Pause 
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11h30 – 13 heures Débat général sur le thème de la dixième
session, “Mise en place de la Zone de libre-
échange continentale et gains partagés” (suite) 

13 heures – 14 h 30 Déjeuner 

 
14 h 30 – 15 h 30 Examen du programme de travail 2016–2017 

de la Division de l’intégration régionale et du 
commerce et priorités pour l’exercice biennal 
2018-2019 (point 6 de l’ordre du jour) 

15 h 30 – 15 h 45 Pause 

15 h 45 – 16 h 30 Examen du programme de travail 2016–2017 
de la Division de l’intégration régionale et du 
commerce et priorités pour l’exercice biennal 
2018-2019 (suite) 

16 h 30 – 17 h 30  

Débat général 

Examen et adoption du rapport de la dixième 
session (point 7 de l’ordre du jour) 

17h 30 – 18 heures Clôture de la session (point 8 de l’ordre du jour) 

 

__________ 

 


